
Avez-vous, ou un membre de votre famille, travaillé à la  
Raffinerie de pétrole de Sainte-Croix sur les îles Vierges américaines?

Si vous avez été exposé à l’amiante de la Raffinerie de pétrole de Sainte-Croix et que vous avez été 
diagnostiqué comme ayant une maladie liée à l’amiante ou que vous êtes malade d’une maladie liée à 

l’amiante, vous devez déposer votre réclamation avant 17 h 00 (heure du Centre), le 17 mars 2023.

www.StCroixClaims.com             1-855-345-6272

Avis officiel approuvé du Tribunal de la faillite

Hess Oil Virgin Islands Corporation (« HOVIC »), maintenant appelée HONX, Inc. (« HONX »), a construit, possédé et exploité une Raffinerie de pétrole de 
1965 à 1998 à Sainte-Croix, dans les îles Vierges américaines.  Les travailleurs de cette Raffinerie de pétrole (ainsi que les membres de leur famille et les autres 
personnes qui sont entrées en contact avec ces travailleurs) peuvent avoir été exposés à l’amiante pendant cette période.  Veuillez lire attentivement cet avis, car 
il peut avoir une incidence sur vos droits à l’encontre de HONX, qui a déposé son bilan, et fournit des informations sur l’affaire, In re HONX, Inc., No. 22-90035 
(MG) (Bankr. S.D. Tex.).  Cet avis est un résumé.  Pour obtenir plus de détails, visitez www.StCroixClaims.com ou appelez le (855) 345-6272.

Qu’est-ce que l’amiante?
L’amiante est une fibre qui était utilisée comme isolant dans les fils, les tuyaux, les chaudières, les générateurs, les purgeurs de vapeur, les pompes, les valves, 
les tableaux électriques, les joints, les matériaux d’emballage, les turbines, les compresseurs, le ciment et les tuyaux en ciment.  

Les maladies liées à l’amiante peuvent être très graves et comprennent des maladies telles que le mésothéliome, le cancer du poumon, le cancer du larynx, 
le cancer de l’œsophage, le cancer du pharynx, le cancer de l’estomac, l’asbestose et la pneumoconiose.  Les maladies liées à l’amiante peuvent survenir des 
décennies après l’exposition à l’amiante.

Qui doit déposer une réclamation?
Toute personne qui pense avoir une réclamation contre HONX pour une maladie liée à l’amiante doit soumettre une réclamation avant la date limite pour être 
admissible à une indemnisation.  Vous pourriez avoir été exposé à l’amiante si vous ou un membre de votre famille avez travaillé à la Raffinerie de pétrole en 
tant qu’employé ou entrepreneur, ou dans tout autre rôle.  Les réclamations peuvent également être déposées au nom d’un membre de la famille qui est décédé, 
atteint d’une incapacité ou mineur.

Si vous ressentez des symptômes mais que l’on ne vous a pas diagnostiqué de maladie liée à l’amiante, vous devez soumettre une réclamation afin de préserver 
votre droit à une indemnisation par HONX.

Vous devriez consulter un avocat si vous avez des questions, notamment si vous devez déposer une réclamation.

Quand et comment dois-je déposer une réclamation?
Vous devez déposer une réclamation en utilisant le formulaire de preuve de réclamation pour l’amiante avant le 17 mars 2023, à 17 h 00 (heure du Centre).  Les 
réclamations peuvent être déposées en ligne sur www.StCroixClaims.com.  Les formulaires de réclamation papier peuvent être téléchargés sur le site Web ou 
demandés en appelant le 855 345-6272 (sans frais aux États-Unis), ou le 949 236-4562 (en dehors des États-Unis).  Vous pouvez également contacter le Comité 
officiel des créanciers chirographaires à l’adresse HONXclaimantinfo@akingump.com. Remplir un formulaire de réclamation peut ne prendre que cinq minutes.

AGISSEZ MAINTENANT avant qu’il ne soit trop tard :

•Déposez une preuve de 
réclamation relative à 

l’amiante.

•Si votre réclamation contre HONX est 
approuvée, vous pouvez recevoir une 
indemnisation de la part de HONX.

•Vous avez des questions?  Appelez 
ou visitez le site Web pour de plus 

amples renseignements.

WWW.


